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Numéro d’acte Description 
 

2022/156 
 

Autorisation d’occupation temporaire du domaine public – Freefloating – Société Bird 

2022/157 
 

Autorisation d’occupation temporaire du domaine public – Freefloating – Société Pony 

2022/158 Autorisation d’occupation temporaire du domaine public – Freefloating – Société Edog 

2022/159 Autorisation d’occupation temporaire du domaine public – Freefloating – Société Yego 

2022/160  Autorisation de la mise en place d’un appareil de levage – Grue avenue des Provinces 

2022/161 Réglementation de la circulation et le stationnement routier – Travaux avenue des Provinces  

2022/162 Arrêté collecte de bois - Margnat  

2022/163 Régie de recettes – Espace Jeunes – Clôture  

2022/164 Réglementation de la circulation routière – Création voie verte  

2022/165 Permis de stationnement – Camion Feydeau  

2022/167 Autorisation occupation domaine public – Echafaudage place Centre Bourg 

2022/168 Réglementation de la circulation et le stationnement routier – Implantation transfo électrique Golf 

2022/169 Dérogation au repos dominical des commerces de détail pour l’année 2023 

 





































Le Maire,  
- Certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte, 
- Informe que le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal administratif dans un 
délai de deux                                                                     
mois à compter de la présente notification. 

 

 
                             Département de la Gironde 
                            Commune d’Artigues-près-Bordeaux 
 

ARRETE      DU       MAIRE   N° 2022/161 
REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT ROUTIER 

 
Le Maire de la Commune d’ARTIGUES-PRES-BORDEAUX,  
Vu les articles L 2213-1 à 2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l'Ordonnance N° 2000-930 relative à la partie législative du code de la route et les décrets 
n° 2001-250 et 2001-251 relatifs à la partie réglementaire du code de la route ainsi que les 
textes les ayant modifiés et complétés, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 Novembre 1967 relatif à la signalisation, 
Vu la loi N° 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
Vu la demande formulée par le service maitrise d’œuvre de Bordeaux Métropole en date du 13 
décembre 2022 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire par mesure de sécurité pendant la durée des travaux de 
réaménagement général des espaces publics de réglementer la circulation sur l’avenue des 
Provinces 
 

A  R  R  E  T  E 
 

Du mercredi 11 janvier au vendredi 3 février 2023 
 

ARTICLE 1 : La rue sera barrée de 9h30 à 16h30, la circulation sera déviée par la rue de Beguey, 
l’avenue de l’Ile de France puis le boulevard Feydeau, en dehors de ces horaires, un alternat 
par feux tricolores sera mis en place. 
 

ARTICLE 2 : La vitesse sera limitée à 30 km/heure au droit du chantier. 
 

ARTICLE 3 : Le stationnement sera interdit au droit des travaux. 
 

ARTICLE 4 : Les piétons seront renvoyés sur le trottoir opposé aux travaux. 
 
ARTICLE 5 : Ce chantier pourra pour des raisons d’urgence de service ou d’intempéries être 
interrompu ou différé. 
 

ARTICLE 6 : Les prescriptions du présent arrêté seront signalées aux usagers par une 
signalisation conforme à l’instruction du 24 Novembre 1967, ainsi que les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée. La pose et la maintenance de la signalisation réglementaire seront 
assurées pour la sécurité des usagers par les entreprises chargées de l’exécution des travaux. 
 

ARTICLE 7 :  Monsieur le Commissaire de la Police Nationale de CENON,  
                     Monsieur le Président de Bordeaux Métropole, 
                    Monsieur le Directeur Général des Services, 
 Monsieur le responsable de la Police Municipale, 
 Les entreprises intervenantes sont chargées chacune en ce qui les concerne de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
Fait à ARTIGUES-PRES-BORDEAUX, le 19 décembre 2022 
 

Alain GARNIER 
 
 
 

Maire d’Artigues-près-Bordeaux 
Vice-Président de Bordeaux Métropole 













Notifié à Artigues près Bordeaux, 
Le 19/12/2022 

Le Maire,  
- Certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe que le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai de deux                                                         
mois à compter de la présente 
notification. 
 

 
 

              Département de la Gironde 
                               Commune d’Artigues-près-Bordeaux 
 
 

ARRETE DU  MAIRE  N° 2022/167 
AUTORISATION OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

 

Le Maire de la Commune d’ARTIGUES-PRES-BORDEAUX,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu le Code de la route, décret n° 95-807 du 30 juillet 1985 modifiant certaines dispositions du 
Code de la Route, et le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police 
du Maire en matière de circulation routière, 
Vu l’ordonnance n° 200-930 du 22 septembre 2000, ratifiée le 8 novembre 2000 relative à la 
partie législative du code de la route, 
Considérant la demande présentée par l’entreprise LARREY, afin d’occuper 96 mètres linéaires sur 
la place du centre bourg à Artigues-près-Bordeaux en vu d’installer un échafaudage roulant de 3 
mètres de long afin de procéder au ravalement de façade du bâtiment. 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre toutes les dispositions utiles afin de procéder en toute 
sécurité aux travaux précités, 
 

A  R  R  E  T  E 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté municipal n°2022/152 est prorogé jusqu’au vendredi 24 février 2023. 
 
ARTICLE 2 : L’entreprise LARREY est autorisée à occuper temporairement 96 mètres linéaires sur 
la place du centre bourg du lundi 21 novembre au vendredi 30 décembre 2022 à Artigues-près-
Bordeaux. 
ARTICLE 3 : Pendant toute la durée des travaux : 

- L’emprise du chantier sera délimitée par des barrières. 
- Les stationnements seront interdits sur 96 mètres linéaires à toute personne ou 

organisation n’étant pas stipulée dans cet arrêté. 
- La circulation des piétons sera maintenue et sécurisée. 
- La desserte des riverains demeurera assurée dans les meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 4 : La signalisation réglementaire temporaire de chantier matérialisant les dispositions 
des articles précédents, sera mise en place, entretenue et déposée par les entreprises chargées 
de l’exécution des travaux, elle sera conforme à l’instruction interministérielle de signalisation 
routière. 
ARTICLE 5 : L’entreprise se charge de l’information auprès des riverains, entreprises et services 
publics concernés. 
ARTICLE 6 : Le nettoyage et la remise en état des éventuelles dégradations sur la place devront 
être assurés par le demandeur. 
ARTICLE 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux, et les 
contrevenants poursuivis conformément à la loi. 
ARTICLE 8 :   Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

Madame la Préfète de la Gironde 
Monsieur le Commissaire de la Police de Cenon 
Les agents de la Police Municipale  

 
Fait à ARTIGUES-PRES-BORDEAUX, le 19 décembre 2022 

 
Alain GARNIER 

 
 
 

Maire d’Artigues-près-Bordeaux 
Vice-Président de Bordeaux Métropole 



Le Maire,  
- Certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte, 
- Informe que le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal administratif dans un 
délai de deux                                                                     
mois à compter de la présente notification. 

 

 
                             Département de la Gironde 
                            Commune d’Artigues-près-Bordeaux 
 

ARRETE      DU       MAIRE   N° 2022/168 
REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT ROUTIER 

 
Le Maire de la Commune d’ARTIGUES-PRES-BORDEAUX,  
Vu les articles L 2213-1 à 2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l'Ordonnance N° 2000-930 relative à la partie législative du code de la route et les décrets 
n° 2001-250 et 2001-251 relatifs à la partie réglementaire du code de la route ainsi que les 
textes les ayant modifiés et complétés, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 Novembre 1967 relatif à la signalisation, 
Vu la loi N° 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
Vu la demande formulée par la société Bouygues Energies Services en date du 20 décembre 
2022 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire par mesure de sécurité pendant la durée des travaux 
d’implantation d’un transformateur électrique de réglementer la circulation au droit du 42 de 
l’avenue du Golf. 
 

A  R  R  E  T  E 
 

Du lundi 16 janvier au vendredi 24 février 2023 
 

ARTICLE 1 : La circulation se fera par alternat de feu. 
 

ARTICLE 2 : La vitesse sera limitée à 30 km/heure au droit du chantier. 
 

ARTICLE 3 : Le stationnement sera interdit au droit des travaux. 
 

ARTICLE 4 : Les piétons seront renvoyés sur le trottoir opposé aux travaux. 
 
ARTICLE 5 : Les prescriptions du présent arrêté seront signalées aux usagers par une 
signalisation conforme à l’instruction du 24 Novembre 1967, ainsi que les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée. La pose et la maintenance de la signalisation réglementaire seront 
assurées pour la sécurité des usagers par les entreprises chargées de l’exécution des travaux. 
 

ARTICLE 6 :  Monsieur le Commissaire de la Police Nationale de CENON,  
                     Monsieur le Président de Bordeaux Métropole, 
                    Monsieur le Directeur Général des Services, 
 Monsieur le responsable de la Police Municipale, 
 Les entreprises intervenantes sont chargées chacune en ce qui les concerne de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
Fait à ARTIGUES-PRES-BORDEAUX, le 21 décembre 2022 
 

Alain GARNIER 
 
 
 

Maire d’Artigues-près-Bordeaux 
Vice-Président de Bordeaux Métropole 






